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Montréal, le 11 juillet 2000

PAR TéLéCOPIEUR ET PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire-adjointe

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Regroupement national des conseils régionaux

           
de l'environnement du Québec («RNCREQ»)


Projet d’efficacité énergétique


Votre dossier : R3443/3444-2000




  
Notre dossier :  5868.0008


Chère consoeur,

Veuillez trouver en annexe les vues du RNCREQ quant aux frais nécessaires à sa participation active à la phase I de la présente instance.

Nous croyons important de signaler à la Régie que c’est la première fois qu’un plan global d’efficacité énergétique est examiné en détail, que les participants pourront échanger leurs idées, faire valoir leurs suggestions et critiques au distributeur gazier et à la Régie et qu’une direction pourra être imprimée à tout développement futur en matière énergétique.

Le sujet va au cœur même de l’action et de la raison d’être du Regroupement et de ses membres.  L’efficacité énergétique est un élément essentiel du développement durable, principe que les récents amendements à la Loi ont confirmé dans son rôle prépondérant de toile de fond de l’activité de la Régie et qui revêt une importance capitale pour nous.

Le budget alloué pour les frais d’expert et d’analyste nous semble nettement insuffisant quand nous considérons l’ampleur de la proposition et l’importance du sujet dans ses conséquences globales.  Rappelons encore que le plan n’est pas le résultat d’un processus négocié mais qu’il n’a fait l’objet que d’une consultation dont des intervenants y compris le RNCREQ se sont retirés après la troisième rencontre.

Nous constatons que des frais du même ordre que ceux auxquels nous pouvons sembler restreints par l’ordonnance D2000-123 nous ont déjà été reconnus dans la cause Gazifère R3430-99 (décision D2000-115) alors que le plan n’était qu’à l’état embryonnaire et nos commentaires, critiques et suggestions n’étaient en partie et par nécessité, que générales, partielles et en partie théoriques.  La présente cause implique au contraire l’étude d’un grand nombre de mesures concrètes.  Le distributeur propose un processus d’analyse et de sélection de mesures qui risque fort de créer des précédents et qui aura sans doute besoin d’être systématisé. La proposition du distributeur soulève également d’autres enjeux de taille, dont le rôle et la valeur des coûts environnementaux aux fins de la sélection des mesures, le rôle de l’impact tarifaire, les approches d’évaluation et de suivi, le calcul des pertes nettes de revenus, le type de processus de consultation, l’étanchéité des budgets d’efficacité énergétique relativement aux activités de marketing pur, et ainsi de suite. Considérant le rôle que la Régie nous a toujours reconnu, nous nous devons de participer pleinement à l’élaboration d’une décision éclairée.

La Régie devait sans doute avoir de bonnes raisons pour limiter ainsi l’effort des intervenants en général, et le nôtre en particulier, mais nous croyons, avec tout la déférence et tout le respect dont nous sommes capables, que la Régie devrait préciser son ordonnance quant aux frais.

Nous serions autrement dans la malheureuse obligation de faire remarquer que notre participation ne sera pas complète à moins que les bornes maximales mentionnées à la page 12 de la décision D2000-123 puissent être, à l’issue de l’audience, sujettes à une évaluation finale à la hausse, si la Régie, après avoir lu et entendu la preuve et délibéré, en venait à la conclusion que la qualité et la pertinence de la prestation d’une partie en particulier avait influencé le processus décisionnel et qu’en conséquence, l’évaluation finale des frais soumis puisse se faire dans la plénitude de l’exercice éclairé de sa discrétion en accordant plus à cette partie que la borne fixée avant même que la participation puisse être évaluée.

Convaincu par ailleurs que la Régie n’avait pas l’intention d’entraver ou d’évacuer par l’ordonnance D2000-123 sa juridiction quant aux frais, nous soumettons avec le budget prévisionnel fixé au montant maximum de l’ordonnance procédurale, une estimation plus réaliste du travail nécessaire à une présentation détaillée, estimation que nous demandons à la Régie de considérer en nous accordant des frais préalables proportionnels.

Le RNCREQ n’a jamais hésité à limiter sa participation et à cibler ses interventions aux seuls sujets pertinents à sa mission.  Cette phase I, dans toutes ses facettes, nécessite notre participation entière.

Au souvenir du soussigné, les frais engagés n’ont jamais été disproportionnés par rapport à la qualité de la prestation et nous n’avons aucune raison de croire qu’il pourrait en être autrement cette fois-ci.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny

PT/ml

p.j.




Vous pouvez vous déplacer d’un champ à l’autre en appuyant sur F11.
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